
i. Un Comité vient de se former à Neuchâtel, avec
l'autorisati on du Mag istrat , p r recevoir les dons
destinés aux malheureux incendiés du Locle ,
et correspondre avec le Comité de ce village.
Ce serait faire injure aux Neuchâtelois , dont la
bienfaisance s'étend si souvent à des étrangers
mêmes , que de la solliciter en faveur de compa-
triotes victimes du plus affreux désastre , et que
de les engager à proportionner leurs dons à la
grandeur des besoins. Le Comité de Neuchâtel
se borne à leur demander de s'en remettre avec
une ent ière confiance pour l'emploi de leurs
dons au Comité qui , établi sur les l ieux mêmes,
a toute qualité pout fuite les distributions les
plus équitab les , et les plus avantageuse s soit
aux victimes soit au vi llage même. Le Comité
est composé de Al Al de Aleuron , banneret , pré-
sident;  Guillebe rt  et Alercier , ministres ; Ch s

Pettavel et Preud'homme-Favarger , membres
duGrand-Conseil ; De lachaux , conseiller d'Etat .
Les dons en argent peuvent être envoyés aux
membres du Comité ou du Ministère de la ville
indifféremment.

ARTICLES OFFICIELS.

2. Ensuite des préliminaires d usage , le Sieur
Justin , fils de David-Frédéric Breguet , de Cof-
frane , ag issant au nom et comme tu teur  natu-
rel des enfans mineurs  issus de son mariage
avec défunte Adélaïde née Richard , qui  sont
nommément , Ermine et Fanny-Célest ine Bre-
guet , se présentera par-devant la noble Cour
de Just ice de Valang in , qui sera assemblée dans
la salle d'audience à l'hôtel -de-ville de Valan-
gin , dès les 9 heures du matin , le samedi pre-
mier Juin  prochain , pour postuler au nom de
ses dits enfans , une renonciation formelle et
jur idi que aux biens et dettes présens et futurs
de Jean-David ffeu Guillaume Richard , dudit
Coffrane , et de Rose née Jacot , leurs grand-
père et grand ' mère maternels.En conséquence ,
tous ceux qui  croiront avoir de lég itimes moyens
d'opposition à cette demande , sont péremptoi-
rement avisés du jour et du lieu où ils peuvent
les faire valoir , sous peine , en cas de non-
comparution , d'en être forclos. Donné à Va-
langin , le 20 Avril  1833 .

Par ord. , BR E G U E T , greff ier.
3. Cinq places de gendarme étant vacantes , les

personnes qui désireraient les postuler , sont
invitées à se présenter à la Direction de Police
centra le . Les postulans devront être munis  de
certificats constatant leur bonne conduite , sa-
voir lire et écrire correctementen français , et si
poss ible en al lemand.  Au Château de Neuchâ-
tel , le 29 Avri l  i83 J .

Direction de Police centrale.

VENTES PAR VO IE D 'ENCHERES.

4. Le public est informé que la Direction des
forêts de Sa Alajeste fera exposer à l'enchère :
1 » au Chanet de Vau seyon , des pins , pesses
et sapins , sur  p ied , le vendredi 17 Mai courant ,
dès les hui t  heures du matin ; le lieu du rassem-
blement est dans le bas de la forêt du côté de
vent. 2 0 Au bois l 'Abbé , des chênes sur pied ,
le samedi 18 du courant mois , dès les 8 heures
du matin ; le lieu du rassembl ement est au
champ frère Jaques.

A V E N D R E .

3. Le rapport de la Commission d éducation sur
ses travaux , depuis sa fondation en 1829 jus -
qu 'au pr in tems  18 3 3 ,  est en vente chez les li-
braires Gerster et Michaux , à Neuchâtel ,
Brandt -Girardet au Locle , et Lesquereux à la
Chaux-de-Fonds.

6. Tous les jours jusqu 'à la fin du mois , dans la
maison de M. Erhard Borel , différens meubles ,
tels que bois -de-lits , tables , chaises, cadres de
lit , batterie de cuisine , etc. etc.

7. Une jument prête au poulain , bon âge, à bon
compte. S'adr. au Lion , à Bou dry.

g. Des lards très-secs et bien conditionnés .  S'ad.
à Maril l ier cadet , négociant , à Cortaillod .

9. Chez Al. Louis Perregaux , près la salle du
Concert , divers meubles de magasins et de
comptoirs , tels que : banques , pupitres , tiroirs ,
caisses , tonneaux , étagères , tablars , lampes
et autres objets ; le tout très-propre et en bon
état. Ces meubles seront cédés à très-bas prix.

10. Chez M. Michaud-Mercîer , de l'eau de Sel-
ters en grosses et petites cruches , prise à la
source l'année dernière ; il recevra en échange
les cruches vides en bon état ; eau-de-vie de
Cognac de 181 Ç > très-borine pour le dessert ,
rhum de la Jamaïque très-vj eux, eau-de-cerises
de 1811 , extrait d' absinthe de Couvet , vert et
blanc , qualité supérieure , iinaigre à l'estragon ,
moutarde de Maille en potsj , aux fines herbes ,
à l'estragon et à la ravi gotte, dite en poudre fine
fleur de Dijen. Des uwllel5s« des caisses vides
de diverses grandeurs.

11. La collection de la Bibliothèque Britanni que ,
qui a pris ensuite le titre de Bibliothèque uni-
verselle, depuis 1796 , année de son appar i t ion ,
iusques en 1816 , comprenant 63 volumes de
la série littéraire , au tan t  de celle sciences et
etarts , et2i  volumes d'agriculture , reliés en dos
et coins et bien conservés , sauf les volumes des
trois dernières années qui ne sont que brochés.
S'adr. à Al. F. Jeanjaquet , agent de change , à
Neuchâtel.

12. Chez A. Borel-Borel , l ibraire en ville , Ta-
bleaux de réduction des anciennes et nouvelles
mesures linéaires , carrées , cubi ques et des
poids de France , en mesures et poids de Neu-
châtel et Vaud , et celui des mesures et poids de
Neuchâtel , dans toutes leurs dénominations.
Ces tableaux , réduits à la plus  petite fraction ,
sont de la plus grande exactitude — Prix , dix
creutzers.

13. Chez M. Marthe , une cisaille de jardinier ,
un petit coffre-fort à secret, un jeu de roulettes
de lit à équerre.

14. J.-G. Hagnauer , fabricant de brosses et de
pinceaux , est assorti de toute sorte de brosses
de racine. Il répare et remonte sur les anciens
bois , les brosses de racine , celles à manche ,
les brosses à dents et à ong les , ainsi que tous
les objets relatifs à son genre d'industrie. Le
même est pourvu d'une excellente qualité de
soies pour cordoniers , qu 'il peut céder à 48 bz.
la livre. Il se recommande aux personnes qui
voudront bien lui accorder leur confiance.

I M M E U B L E S .

13. Par commission de M. F. Stauffer , le Sieur
Bonjour , notaire et grand-sautier , vendra par
voie d'enchères à la minute , savoir : le moul in
dit de la Sour , que le dit Sieur Stauffer possède
rière le Landeron. Ce moulin consiste en un
bâtiment renfermant deux rouages et un gruoir .
Le tout mis à neuf. II est avantageusement situé
entre la Neuvevil le  et le Landeron. La minute
et les conditions de cette vente sont déposées
chez ledit Sieur Bonjour , où les amateurs sont
invités à en prendre connaissance et à soumis-
sionner leurs o ffres jusqu 'au lundi  27 de ce
mois , jour auquel , si elles sont trouv ées con-
venables , l'adjudication définitive aura lieu a
trois heures après midi , à l 'hôtel de Nemours  ,
au Landeron. Les personnes qui  désireront
voir ce mou l in , pourront  s'adresser au dit Sieur
Stauffer , à la Neuveville.

16. La Munici pa lité d'Avenches exposera en
vente , par voie de mises publi ques qui  auront
lieu jeudi 30 Alai prochain , à 9 heures du ma-
tin , dans la salle de ses séances, les immeubles
ci-après dési gnés , situés dans la Commune
d'Avenches : i ° Le moulin  de là Saugette ,dis-
tant  de cinq minutes de la ville , avec ses arti -
fices , une huilerie conti guë , une vaste grange ,
dé pendances , et environ 18 poses d'excellent
terrain attenant. 2 ° Une tuilerie , se compo-
sant de trois corps de bâtimens , servant de lo-
gement , grange et atelier , avec 4 12 toises de
terrain , pour plantage , attenant.  Le m oul in
pour y entrer à la St. Alichel , et la tuil erie à la
St. Alartin prochaine , auxcondit ions favorables
qui seront lues avant les mises.

Au nom de la Municipalité ,
S. F o R N E R O D .Jccrota/re.

17. La vente de la montagne sur les Planches , ou
aux Plainchis , au-dessus de Boudevilliers ,
n'ayan tpu  avoir l ieule 28 Alars dernier , à cause
du tems contraire ; les amateurs sont informés
qu 'une nouvell e journée a été fixée au jeud i
23 Alai courant , en l 'étudedu notaire Jacottet ,
sur le quai du Seyon , à trois heures a près midi.
S'adr. , pour d' ultérieurs renseignemens , soit
au notaire , soit à M. F. Borel -Wittnauer , à la
Grand' rue.

18. Le Receveur Alatthey offre a vendre par voie
de minute  déposée chez Al. Clerc , notaire , à
la Grand' rue , une possession située à cinq mi-

nutes hors la porte du Château , contenant en-
viron 4 V4 ouvriers , fermés d'une palissade et
situés dans une très-belle exposition. Elle se
compose d'un cabinet en bon état et couvert en
ardoises ; sur toute la longueur du mur  qui le
sépare de la grande route , se trouve un toit
couvert  de même , proté geant un bel assorti-
ment de pêchers et d'abricotiers , les eaux de
ce toit sont recueillies dans des tonneaux et il
s'en trouve toujours en suffisante quantité pour
les arrosemens. Il y a.dans le bas de. 1Yposses-
sion qui est d' une pente douce et agréable ,
un ouvrier  de vi gne qui a été défoncé et re-
p lanté en bon p lant en 1823, et qui  a déjà pro-
dui t  5 3/ 4 gerles en 1828, le reste est en nature
de verger et jardin . On y compte environ 130
demi-ti ges , pleins-vents et espaliers en plein
rapport , de toutes sortes de fruits choisis avec
beaucoup de soin , et l'année passée il y a été
établi une grande aspergerie qui donne les plus
belles esp érances. Cetimmeuble n 'esta vendre
qu 'à cause du peu de santé de la personne qui
en jouissait principalement. La vente aura lieu
le jeudi 2 3 Mai , à trois heures après-midi , dans
l'étude du dit Sieur notaire Clerc.

19. On expose en vente par voie de minute , en
l'étude de Al. Guyot , notaire , à Valang in , une
maison située au dit lieu , soit aux Raisses ,
comprenant deux logemens , grange , écurie ,
caves voûtées , brasserie de bière , foule, tein-
turerie , scierie avec droit de cours d'eau , un
jardin et deux vergers à proximité. Cette mai-
son , en très-bon état , et située sur la route de
Neuchâtel à la Chaux-de-Fonds , serait très-
convenable pour différens genres d'industrie.
Elle s'amodie 2 ç louis par an avec les apparte-
nances , et le tout est en prix 3433  louis d'or
neufs , l'acquéreur pouvant entrer en posses-
sion de suite. L'échute définitive aura lieu le
jeudi 4 Juil let  prochain , à 3 heures après midi ,
en l'étude dudit  Sieur Guyot , à Valangin , chez
qui les amateurs sont invités à prendre connais-
sance des conditions de la minute , ainsi que
les renseignemens quant  à cette propriété , ou
chez iM. Perret-Tschaggeny, à Neuchâtel. L'on
obtiendra toutes facilités pour le paiement.

A L O U E R .

20. La maison de maitre de la campagne de Port ,
à 13 minutes de Nidau et 30 de Bienne , dans
une exposition des plus riantes , avec jardin ,
verger , écurie , remise , bûcher , lessiverie ,
etc. La maison a 5 appartemens de maîtres ,
2 de domestiques , 2 caves et péristile. Le tout
pour 10 louis d'or par an. S'adr. à M. Aluller ,
préfet , à Nidau.

21. Pendant la belle saison , une chambre et un
cabinet , meublés ou non -meublés , dans la
p lus jolie exposition de Valang in , sur la grande
route de la Chaux-de-Fonds. On pourrait aussi
avoir le chaud-lait si on le trouve à propos.
S'adr. au Sieur F. Weibel , à Valang in.

22. Dans le village de Fenin , pendant la belle
saison , deux appartemens independan s. S'ad.
à M. F.-H. Dessouslavy, chez Al. Perret , rece-
veur , à Fenin.

2 3. A Pierrabot-dessous , pour la belle saison , un
petit logement. S'adr. à Christ Rich , fermier,
au dit Pierrabot.

24. Dès la St. Jean prochaine , le troisième étage
de la maison Aleuron -Perregaux , rue des Mou -
lins , composé de ç chambres et dé pendances
nécessaires. S'adr. , pour les conditions , à
M. de Pury , maire de la Côte.

2<;.  De suite ou pour la St. Jean , une chambre
bien située. S'adr. àL. Betrix , rue de l'Hôpital.

26. Pour la belle saison ou à l'année, au Plan , dit
à Comba-Borel , à 13 minutes de la ville , un
logement composé de p lusieurs chambres , cui-
sine et dépendances. S'adr. à M. F. Lorimier ,
négociant.

27. Pour la belle saison , à la Coudre , un beau et
vaste appartement. S'adr. à M. le justicier
Bersot , à la Coudre.

28. Pour la St. Jean , les deux magasins ou bou-
tiques au bas de la maison V CTTOI,rue des Mou-
lins , dorïant  sur le  pont des petites boucheries.
S'adr. à Al. A. -S. Wavre , ou ou locataire actuel
Louis Loup,  maître ferblantier.

29. De suite ou pour la St. Jean , à Corcelles , un
appartement remis à neuf , composé d'une
chambre à fourneau , cuisine , deux chambres
à resserrer , caveau , jardin et galetas. On a
l'eau dans la maison. S'adr. à Jonas Alaire , à
Corcelles.



3 c. Pour la St. Jean , le premier étage du côté du
lac , de la maison d'Auguste Borel , rue de la
Balance , composé d'une grande chambre à al-
côve avec cabinet , ayant vue sur la promenade ,
une chambre servant de cuisine , donnant  sur
la cour et une antichambre ; le tout suffisam-
ment garni de buffets. Plus , portion de cave
et hangar pour le bois.

31. Pour la St. Jean proch ., dans la maison Fabry,
près de la Place , un logement composé de trois
chambres qui se chauffent , et de toutes les dé-
pendances nécessaires. Plus , ensemble ou sé-
parément , un magasin qui  peut servir à tous les
genres de commerce. S'adress. à .M Berthoud-
Fabry, dans la dite maison.

32 . Pour la St. Jean , le magasin et comptoir au
rez-de-chaussée de la maison de M. A. Bouvier ,
rue des Moulins , occupé jusqu 'à présent par
M. A. Wittnauer. S'adr. au propriétaire , ou à
MM. J.-J. Bouv ier et Cie , à l'Evole.

3 3. Au centre delà  ville , cave , comptoir et ma-
gasin servant de détail d'ép icerie; on serait ac-
commodant envers la personne qui se charge-
rait du tout , pour continuer le dit commerce.

' S'adr. au bureau d'avis.
34. Pour la St. Jean prochaine , le premier étage

de la maison à M. le maître-bourgeois Steiner ,
rue des Moulins , consistant en quatre chambres
a poêles, cuisine, caveau , galetas et chambre de
réduit.

33. Pour la belle saison , un appartement dans une
maison nouvellement bâtie , avec 2 chambres ,
cuisine et dé pense. S'adresser à Charles-Henri
Perret , à Serrières.

36 . Pour la St. Jean , deux logemens à la rue
des Chavaiies,composés chacun d'unechambre ,
cuisine et galetas. S'ad. à M. Borel-Warnod ,
qui ne les remettra que contre sûreté de paie-
ment , à bon compte.

37. Dans un beau quar t ierde  la ville , un premier
étage composé de quatre p ièces, une jolie cham-
bre meublée. S'adr. directement au proprié-
taire que le bureau d'avis indi quera.

38. Une bouti que ayant fourneau , petite cuisine
et caveau. S'adresser à F.- L. Savoye , horloger ,
vis-à-vis le Temp le-neuf. Le même offr e à ven-
dre des parap luiesen taffetas ,à très-bon compte.

39. Pour la St. Jean , un peti t  magasin , avec une
arrière-boutique et une petite cave , située sous
le Cerf. S'adresser à la Balance.

40. De suite ou pour la St. Jean , un logement de
4 pièces et dépendances , dans la maison de
Al. le docteur Touchon , à l'entrée de la rue des
Moulins. S'ad. au propriétaire , ou à M. Jaq. -
Henri Nicolas , négociant.

4 1. Pourlabellesaison ,un appar tement  au centre
du village de Marin. S adresser à la veuve du
Major Dardel , au dit lieu.

42. Pour la St. Jean , un logement au Neubourg,
composé de 2 chambres , cuisine , portion de
cave et de galetas. Plus , une salle à feu avec
fourneau , remise à neuf et très-propre , laquelle
ne sera remise qu 'à une personne soigneuse ;
elle est ,située à la rue de l' Hôp ital. De plus ,
pour la belle saison , au Sommerhaus , un loge-
ment composé de deux chambres à fourneau ,
avec un petit cabinet , cuisine , galetas et por-
tion de cave. L'on pourrait  avoir du lé gume ,
ainsi que le lait , dans la même habitation.
S'adresser a M. Gancval , au Sorherhaus , ou à
Louis Reiff , à Neuchâtel.

A A M O D I E R .

43. Une montagne de l'alpage de 1 2 vaches , dite
le Petit-Bradier. S'adr. aux frères Abram-Henri
et David-Henri Gret i l la t , à Coffrane.

ON DEMANDE A LOUER.

44. Pour de suite , un jardin près de la vil le , avec
des arbres fruitiers. S'adr. au bureau d'avis.

D E M A N D E S  ET OFFRES DE SERVICES .

43. On demande , pour un petit ménage de la
campagne , une servante d'â ge mûr , qui pour-
rait entrer en service dès la St. Jean pr ochaine ,

. et à laquelle on paierait un bon gage , moyen-
nant qu 'elle fût munie de très-bo nnes recom-
mandations. S'adr. au bureau d'avis.

46. Un garçon de 22 ans désirerait trouver une
place de cocher ou de valet d'écurie. Il sait les
deux langues , a de bonnes mœurs et des certifi-
cats. Un autre jeune homme de 19 'ans , dési-
rerait trouver une place de somelier ou pr voya-
ger avec quel qu 'u n ;  il sait les deux langues et a
de bonnes moeurs. Une jeune fille désirerait
également se placer , de suite ou pour la Saint-
Jean , en qualité de fille d'enfans ou de grosse

. servante. S'ad. à M me Gougelmann , à Yverdon.
47. On demande pour la St. Jean , une bonne

cuisinière. S'adr. a M me Laure Bovet.

OBJETS PERDUS ou TROUVES.

48. Il s'est égaré à une lessive au-dessous de Bel-
levaux , 2 serviettes damassées , t rès- f ines ,
marquées R. B ., n ° 16. On promet une bonne
récompense à la personne qui les remettta à
M.D1. Reynier.

49. La personne qui a trouvé le sabot en fer de la
pompe campagnarde , à l'entrée du village de
St. Biaise , le jour de l'incendie de Lattri gen ,
est priée de le remettre à Marthe , conservateur
des pompes de Neuchâtel , lequel prévient les
particuliers et les corporations , qu 'il recevra
sous peu un assortiment de boyaux en toile
pour pompes de cave et à incendies.

j o. Depuis le court séjour de M. Schùbler doc-
teur en chirurg ie , oculiste du dé partement de
la Côte-dor , il a fait des opérations d' yeux et
des cures que l'on croyait même impossibles ,
guéri des faiblesses de vue , etc. Cet oculiste
restera encore jus qu'à la fin de ce mois. Jl est
logé au Bains.

A V I S  D I V E R S .

31. Le comité de secours pour les malheureuses
victimes de l'incendie qui eût lieu au Locle le
24 Avri l  dernier , pressé d'exprimer sa recon-
naissance aux Comunes et aux personnes bien-
faisantes qui lui ont si généreusement envoy é
des secours , ne peut point attendre , pour leur
adresser ses remerciinens , le moment où il sera
à même de leur donner une connaissance exacte
de l 'étendue de ce malheur et de l'emp loi des
sommes destinées! à l'adoucir. En attendant ,
il croit de son devoir de les informer que 4s bâ-
timens ont été la proie des flammes ou démolis ,
que c 17 ménages, comprenant 3 1 3 personnes ,
ont été délog és; que 49 ménages seulement
avaient eu la .précaution de faire assurer leur
mobilier et leurs marchandises ; que p lusieurs
manquant  d' outils et d'emp lacement pour exer-
cer leur industrie , ont été momentanément et
sont encore dans l'impossibilité de pourvoir à
leurs besoins ; qu 'outre les 68 ménages non as-
surés , un grand nombre d'autres a considéra-
blement souffert par le voisinage du foyer de
l'incendie ; que beaucoup d'ouvriers et de do-
mesti ques , outre les pertes qu 'ils ont essuyées ,
se t rouvent  encore sans ouvrage ; et qu 'enfin
parm i les bâtimens incendiés , 6 étaient assurés
aux compagnies étrangères , et le reste à la so-
ciété d'assurance mutuel le  du Pays. Locle , le
3 M ai 18} 3. Le Comité.

32. Le Comité de secours, établi au Locle , ayant
appris que des gens se disant victimes de l'in-
cendie survenu dans notre village , parcourent
le pays, imp lorant des secours de la commiséra-
t ior tpubli que ,croit "devoir teniren garde contre
de tels imposteurs les personnes auxquelles ils
s'adresseraient. '

Nous ne pensons d'ailleurs pas que dans le
nombre de nos incendiés , même les p lus mal-
heureux , il s'en trouve qui s'abaissent jusqu 'à
tromper aussi indignement. Le Comité met
tout en usage pour adoucirautant  que possible ,
à l' aide des dons de la bienfaisance , ce qu 'il y a
de ri goureux dans le sort d' un grand nombre
des incendiés.

53 . Les bains de Bretiége seront ouverts et
chaulfés dès le 19 du mois de Alai courant.  La
confiance que le respectable public accorde de
p lus en plus aux eaux salutaires et à l'établisse-
ment de Bretié ge , est tellement flatteuse pour
le propriétaire , qu 'il continue sans cesse de
porter tous ses soins pour accomplir les désirs
des bai gneurs , et de réunir  avec les agremens
du séjour , la soll ici tude pour les souffrans.
Parmi les disposit ions de cette année , on trou -
vera celle d'un pavillon isolé , à quel que distance
de la maison , où le parti b ruyant  de la danse
sera transféré;  il sera aussi songé à p lacer la
p inte de manière à ce qu 'elle n 'inquiétera plus
le repos de l' enceinte de la maison. A tous ceux
que cela pour ra intéresser il est annoncé que
les Dimanches de danse sont fixés comme suit :
Juin , le 9 et le 23 ; Jui l le t , les 7, 21 et 28;
Août , le 11. Pour d' ultérieures informations ,
on est prié de s'adresser à Alme Muller-Vest , de
Bâle , gérante de l'établissement , aux bains de
Bretiége.

ASSURANCE -CONTRE L'INCENDIE.

54. La Compagnie des Assurances Générales de
Paris , continue d'assurer contre l 'incendie ,
toutes propriétés quelconques , en bâtimens ,
marchandises , mobiliers , etc. , à des conditions
très-favorable s. Elle étend aussi ses opérations
sur la vie des hommes et sur toute espèce de

• placemens viagers. S'adr. à Al. Berthoud-Fa-
bry , en ville.

5 6. Le dépôt de M. Jacob Gurtner , fabricant
de drap , à St. Nico las , près Nidau , est tou-
jours chez M. Claude Perrochet .commission-
naire , à Neuchâtel , ou I on remettra les laines ,
et réclamera le dr ap,  après coufectionnement.
Le même reçoit aussi les toiles et fils pour la
blancherie de Nidau.

37. La boucheri e de Valang in étant à remettre
pour y entrer de suite , la Communauté  dudi t
lieu invite  A1M. les maîtres bouchers qui au-
raient l ' intention de la desservir , à se rencon-
trer Lundi 20 Mai courant , à une heure après
midi , dans la maison de Commune où la remise
s'en fera aux conditions qui seront lues , et spé-
cialement sous celle de fournir bonne caution.

38. Les bains de Grange, entre Soleure et Bienne,
connus tant par leur situation agréable que par
la vertu de leurs eaux , seront ouverts dès le
S Mai. Ces eaux , résolutives et fortifiantes ,
contenant de l'air carboni que , du sel de magné-
sie et peu de fer , sont emp loyées contre les
catarrhes chroniques , les embarras gastri ques
par exc i t a t ion  de l ' irritation de l'estomac , les
engorgemens chroni ques des viscères abdomi-
naux. Il y a aussi des bains de vapeur établis
d'après le procédé russe , qui se sont acquis
une grande ré putation par leurs actions cura-
tives contre les affections catarrhales , rhuma-
tismales , goutteuses , sciop huleuses et para -
lyti ques , contre les maladies de peau , ainsi que
contre toute espèce de dartres et de maladies
nerveuses.

J. GI R A R D , Dr.-médecin.
39. Une dame d'une très-bonne naissance , habi -

tant Mora t , où elle occupe seule un vaste loge-
ment,  désire trouver une pensionnaire d'un
certain âge ; comme c'est essentiellement pour
l'agrément d'avoir compagnie , elle sera très-
accommodante pour les conditions S'adresser
à M me Clerc , Grand' rue , à Neuchâtel .

60. La Compagnie d'assurance royale française
d'assurance contre les incendies et sur la vie ,
continue à avoir pour agent dans ce Pays
M. A. -S. Wavre, à Neuchâtel , et à l'autoriser
à traiter à prime fixe l'assurance des maisons ,
marchandises , récoltes , mobiliers , etc. , à
des taux avantageux.

61. Bazile Perroset , curateur juridi quement éta-
bli à Rose , veuve de Jaques -François Girard ,
du Landeron , y demeurant, placée sous le poids
d'un mandement d'interdiction , prévient toute
persone de ne traiter aucune affaire quelconque
avec la dite veuve Girard , ni de lui  donner à
crédit quoique ce puisse être , à peine de nul l i té
de tous actes qu 'elle pourrai t  sti puler , et d'en-
courir la perte de tout ce qui lui serait confié.

62. Les bains d'Yverdon sont ouverrs et déjà fré-
quentés par plusieurs personn es.

63 . Une personne seule désire trouver un associé
pour partager en commun un petit logement
agréable.

64. La noble Grand' rue des Hôpitaux de cette
ville , offre en prêt L. 840 de ce Pays , moyen-
nant bonnes sûretés. S'adr. à AI. F.-L. Borel ,
du Petit-Conseil , son Receveur.

Dép art de voitures.
63. Dans le courant des mois de Mai et Juin , il

part ira trois bonnes voitures , savoir : la pre-
mière pour Mi lan  er l'Italie , la seconde pour
Francfort , Hanovre , Hambourg et Lubeck;
la ttoisième pour Paris , Calais et Londres.
S'adresser à J. Pasche , maître voiturier , rue
d'Etraz , ancien établissement Delavaux , à
Lausanne. Le même offre à vendre un beau et
bon landau en parfait état , avec siège derrière ,
cave , vache , etc. , propre au voyage ou à la
promenade , à bon compte.

66. Fin Mai ou commencement de Juin pro-
chain , il part ira une bonne voiture pour Franc-
fort , Cassel , Hanovre , Hambourg et Lubeck,
et une autre à la même époque , pour F rancfort ,
Lei pzi g ,  Dresde et Ber l in. S'adr. , pour des
places vacantes , à Pierre Gaschen , maitre voi-
turier  , sur la Place-d' armes.

TAXE DU PAIN , dès le 29 Avri l is^.
Le pain mi-blanc à ç cr. la l ivre.
Le pain blanc à- 6 cr. „
Lepetit-pain dedemi-batz  doit  peser 4 '/, onces.

Celui d' un batz 9. „
Celui de six creutzers . . . .  13 Va

T A X E  D E S  V I A N D E S ,
du mois d 'Avril 18 3 3 •

(tics quat re  quart iers  seulement , sans autre  charge.)
Le bœuf  à 10 '/i cr . lLe  veau à 8 Vi cr.
La vache à 9 l/ 2 cr.ll.e mouton à 11 cr.

PRIX DES CRAINS.
1. N E U C H âT E L . AU marché du 9 Mai.

Froment  l 'émine bz. 26.
Moitié -blé . . . .  „ 23.
Mécte „ 18.
Orge „ 16 à 16 '/.
Avoine „ 11 '/a à 12.

2. B E R N E . AU marché du 7 Mai.
Froment . . . l'émine . . bz. 20 3/4
Epeautre . . . . . „ 19 à 21 ' / ï
Sei gle . . „ 13 à I î '/-
Orge . . „ 10 à 13.
Avoine  . . . .  le muid . . „ 83 à 103.

3. B A S L E . AU marché du 10 Mai.
Epeautre , le sac . fr. 13 : ç à fr. 18: ç.
Prix moyen — . . ,, 1 7 : 3 : 3  rappes.
Il s'est vendu . . 1064 sacs froment et epeautre.
Reste en dép ôt 1211 —

NB. Le sac contient environ 9 émines île Neuchâtel .


